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qu'ils font, ensemble, pour obtenir des compagnies
de chemins de fer des améliorations de services
sans lesquelles le port le mieux outillé, le mieux
situé et le mieux administré, risque de voir le
développement de son trafic sérieusement entravé.

Il convient en effet de dire bien haut que grâce
aux travaux importants qui ont été faits, grâce
aussi à une direction qui a donné les preuves d'un
sens très remarquable des réalités pratiques et des
besoins modernes, le port de Bordeaux, aujourd'hui

« port autonome », mérite un trafic international

beaucoup plus intense que le mouvement
qui y est actuellement enregistré.

Mais il ne pourra donner la pleine mesure de
son utilité que le jour où l'exploitation de ses
voies d'accès du côté de la terre seront à la hauteur

de ses propres facilités.
Il semble bien que ce soit la conclusion dominante

du récent congrès de Bordeaux. Nul assurément

ne songe à accuser d'indolence les Compa¬

gnies de Chemins de fer. Chacun sait que leurs
moyens financiers ne sont pas illimités. Il reste
que c'est à elles désormais qu'il appartient de
permettre au port de Bordeaux de développer ses
relations avec l'Europe Centrale et la Suisse en
particulier.

M. T.

P. S. — Nous nous réservons de revenir sur cette
question des relations de la Suisse avec les ports
français de l'Océan et nous proposons d'examiner
prochainement ces relations avec les autres grands
ports français. Les notes qui précèdent sont,
forcément incomplètes, mais nous tenons à la disposition

de ceux de nos membres que ces questions
intéressent, les rapports communiqués au congrès
de Bordeaux, ainsi que des précisions sur les
facilités spéciales accordées aux marchandises
embarquées au port de Bordeaux, à destination du
transit international.

La îoi française sur la Prorogation des loyers

et son application aux citoyens suisses

De tous côtés on nous demande si un propriétaire
peut refuser, à un citoyen suisse établi en

France, la prorogation de son loyer, en donnant
comme raison qu'il est étranger et qu'en vertu de
la loi du 1" avril 1926, les étrangers n'ont pas
droit au bénéfice de la prorogation.

A tous ceux qui nous ont adressé cette question,
nous avons répondu :

« Un citoyen suisse établi en France doit être
admis au bénéfice de la prorogation de loyer sur
le même pied et dans les mêmes conditions qu'un
citoyen français. »

Nous pensons rendre service à de nombreux
compatriotes en indiquant ici les textes sur
lesquels notre affirmation est solidement fondée.

Voici d'abord l'article 4, paragraphe 1", de la
loi du 1er avril 1926, réglant, à partir dn 1" avril
1926, les rapports des bailleurs et des locataires de
locaux d'habitation.

Art. 4. — N'ont pas droit au bénéfice de la
prorogation :

1° Les étrangers n'ayant pas combattu ni servi,
ou dont les enfants ou gendres n'auront pas
combattu ou servi dans les diverses formations de l'armée

française, alliées ou associées, sauf pour les
sujets des pays de protectorat et de mandat, et

pour ceux qui ont obtenu le bénéfice de l'admission
à domicile en France ou dont les enfants ont
acquis la nationalité française, et sous réserve de
l'application des conventions diplomatiques existant

au jour de la promulgation de la présente loi.

Nous avons souligné le dernier membre de
phrase de ce long paragraphe. C'est celui qu'il
importe de retenir, puisque la Suisse a, avec la
France, un traité qui est sans aucun doute au
nombre des conventions diplomatiques dont la
loi qui nous occupe réserve l'application.

Le Traité franco-suisse du 23 février 1882, connu

sous le nom de Traité d'Etablissement, contient
entre autres, deux articles que voici :

Article premier. — Les Français seront reçus et
traités dans chaque canton de la Confédération,
relativement à leurs personnes et à leurs
propriétés, sur le même pied et de la même manière
que le sont ou pourront l'être à l'avenir les
ressortissants des autres cantons. Us pourront, en
conséquence, aller, venir et séjourner temporairement
en Suisse, en se conformant aux lois et règlements
de police. Tout genre d'industrie et de commerce
permis aux ressortissants des divers cantons le
sera également aux Français, et sans qu'on puisse
en exiger aucune condition pécuniaire ou autre
plus onéreuse.

Art. 3. — Les Suisses jouiront, en France, des
mêmes droits et avantages que l'article premier
ci-dessus assure aux Français en Suisse.

Ces textes sont clairs et leur application au cas
qui nous occupe saute aux yeux.

Personne, en vérité, ne contestera que le loyer
d'un local d'habitation ne soit, au premier chef,
une question d'établissement.

Chacun, d'autre part, sait qu'en Suisse, en
matière de loyer, la législation de nos cantons est
applicable aux citoyens français dans les mêmes
conditions, exactement, qu'aux citoyens suisses.

La conclusion qui s'impose, de toute évidence,
c'est que le principe de réciprocité, si nettement
reconnu par notre Traité d'Etablissement, assure
aux citoyens' suisses, en France, l'application de
la loi sur les loyers, et par conséquent le bénéfice
de la prorogation, sur le même pied et dans les
mêmes conditions qu'aux citoyens français.^

Nous ne divulguerons aucun secret en ajoutant
que le Gouvernement suisse, par l'intermédiaire de
notre Légation, a fait auprès du Gouvernement
français des démarches aux fins d'obtenir que cette
égalité de traitement en matière de loyers soit offi-
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eiellement confirmée. Cette confirmation par le
Gouvernement français ne saurait faire de doute.

En attendant, à tous ceux de nos compatriotes
auxquels la prorogation de leur loyer serait refusée

sous prétexte qu'ils sont étrangers, nous
recommandons de soumettre à leurs propriétaires les
texte que nous venons de rappeler. Si le propriétaire

passait outre et portait le cas devant les
tribunaux, nos compatriotes ne devront pas hésiter
à présenter l'argumentation que nous avons essayé
de résumer à leur intention. Nous ne voyons pas
comment un juge averti pourrait donner aux textes
que nous venons de citer une interprétation
différente de la nôtre, sans s'exposer à voir son
jugement cassé par l'instance supérieure.

Mais il y a plus. L'article 6 de notre « Traité
d'Etablissement » dit ceci :

Art. 6. — Tout avantage que l'une des parties
contractantes aurait concédé ou pourrait encore
concéder à l'avenir, d'une manière quelconque,
à une autre puissance, en ce qui concerne l'établissement

des citoyens et l'exercice des professions
industrielles, sera applicable, de la même manière
et à la même époque, à l'autre partie, sans qu'il
soit nécessaire de faire une convention spéciale
à cet effet.

Ce n'est pas autre chose que la clause de la
nation la plus favorisée. Appliquée au cas qui nous
occupe, elle signifie que si en France les ressortissants

d'un pays quelconque obtiennent en matière
d'établissement, un avantage quelconque égal ou
supérieur aux avantages accordés aux citoyens
français, les citoyens suisses ont droit, ipso facto,
au même avantage que les ressortissants de cette
nation « plus favorisée ».

Autrement dit, si le bénéfice de la prorogation
est accordé aux ressortissants d'un pays quelcon¬

que, dans les mêmes conditions qu'aux citoyens
français, ce bénéfice doit être accordé, sans autre,
aux citoyens suisses établis en France.

Or, la Suisse n'étant pas seule à avoir conclu
avec la France un traité de réciprocité en matière
d'établissement, d'autres pays ont fait, comme l'a
fait le Gouvernement suisse, des démarches auprès
du Gouvernement français aux fins d'obtenir que
soit officiellement proclamé en matière de
législation sur les loyers, le droit de leurs ressortissants
à être traités sur le même pied que les citoyens
français. Bon nombre d'étrangers, ressortissants de
pays autres que la Suisse, ont eu des discussions
avec leurs propriétaires. Quelques-uns, ayant
résisté, voient leur cas porté devant les tribunaux, et
dans le cas de l'un d'eux, un sujet britannique, le
Tribunal de la Seine a prononcé que les sujets
britanniques, en France, doivent être traités com
me les Français en ce qui concerne la législation
sur les loyers.

Voilà donc le cas de la nation la plus favorisée
clairement établi, et, par conséquent, sur ce point
particulier de la récente législation française, le
succès des revendications suisses ne peut faire de
doute.

En tenant compte des indications que nous
venons de leur fournir, nos compatriotes peuvent
être certains de ne blesser en rien les légitimes
susceptibilités de nos amis français, puisqu'ils ne
feront pas autre chose que réclamer l'application
de l'article 4, paragraphe lor, de la loi du l"r avril
1926, conjointement avec les articles 1 et 3, et au
besoin avec l'article 6 du Traité franco-suisse du
23 février 1882.

Il va sans dire que nous restons, comme toujours,
à la disposition de ceux des membres de notre
Chambre de Commerce qui auraient besoin
d'éclaircissements complémentaires.

L'Exposition internationale de Navigation fluviale
et d'Exploitation des Forces hydrauliques

Bâle, 1"" juillet-15 septembre 1926
La grande Exposition internationale qui s'est

ouverte à Bâle le 1" juillet et ne fermera ses portes
que le 15 septembre, s'est dès le début affirmée

comme une manifestation technique et économique
de tout premier ordre.

Elle s'est donné pour but de montrer, au grand
public, et non pas seulement aux spécialistes, ce
cpie la plupart des pays ont réalisé ou se proposent
d'entreprendre dans le domaine de la navigation
intérieure et dans celui de "l'exploitation des forces

hydrauliques.
Tous ceux qui ont visité cette Exposition — et

les visiteurs vienent de toutes les parties du
monde — conviennent que ses organisateurs, tout
en lui donnant un caractère hautement scientifique
sans lequel elle serait sans valeur au regard des
techniciens, y ont apporté une préoccupation de
vulgarisation qui met cette Exposition à la portée
des plus profanes.

Aux spécialistes, elle offre une occasion qu'ils
n'ont jusqu'ici jamais eue, d'étudier et de comparer,

dans une même enceinte, les résultats déjà
acquis en tous pays par les grandes entreprises

publiques ou privées dont quelques-unes ont
accompli des travaux véritablement gigantesques.

Au grand public, l'Exposition de Bâle offre, sous
une forme attrayante et simple, une leçon de chose
qu'il apprécie à sa valeur, si l'on en juge par la
foule des visiteurs. Le grand public a beaucoup
entendu parler de la navigation intérieure et de la
nécessité de son développement. Il entend parler,
de plus en plus, des ressources précieuses et
inépuisables que l'industrie est appelée à retirer de
l'exploitation généralisée des forces hydrauliques.
Mais la navigation intérieure, comme « la houille
blanche » sont demeurées pour lui des questions
un peu abstraites dont rien, jusqu'ici, ne lui a
révélé toute l'importance et tout l'intérêt pratique.

La ville de Bâle était, à tous égards, particulièrement

qualifiée pour organiser cette grande
Exposition. Située au point de jonction des frontières
de la France, de la Suisse et de l'Allemagne, elle
n'est pas seulement un nœud très important de
communications ferroviaires, elle est aussi, par
son port, dont le mouvement s'accroît d'année en
année, le terminus de la grande navigation du
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